
SOCIETE DES NATIONS 
·, 1; .. 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
t ·,. 

Jugement No .2 4 · ··· 

SESSION ORDINAIRE DE FEVRIER. · 1946 . 

AUDIENCE DU 26 FEVRIER 1946 • 

EN CAUSE: Mayras CONTRE Secrétariat de la 
Société. des Nations 

Le Tribunal administratif de la Société des Nations, 

Saisi d'une requête, présentée à la date du 19 fév~ier 
1940 par Mademoiselle Louise Aimée Mayras contre· le Secrétariat 
de la Société deB N~tions, · · · 

Attendu· qu·e la -requ.érante formule comme· .suit ce à quoi 
tend son action: · · 

A la forme: 

. A faire déclarer bonne, valable et . régulière la présente 
requête présentée en date _du 19 février 1940 et contestant la 
décision prise contre la requérante par M. le Dir.ecteur ·du Persan· 
nel en date du 29 décembre 1939; 

Au fond: 

A ·fa.i.re dire . que c'est à tort et sans dr.oit que les amen
dements apportés par la décision de 1'1Assemblée .de la Société 
des Nations en date · du 14 . décembre 1939· des dispositions des ar
ticles 18 et 73 du Statut du Personnel ont été appliqués à la 
requérante; - · ·· · · · 

A faire déclarer que cette dernière restera au bénéfice 
des dispositions en· ·VigueUr à la date du 1er janvier 1931; 

A faire di-re · en· conséquence que la requérante a droit: 

1) au paiement en un seul versement ·de .' ·1 1 indemnité d'un an prévue 
à l'article 73 du Statut du Perso:n.nel; ' 

•'" .. . . 
2) au préavis minimum de six mois prévu à l'article 18 du dit 
Statut, préav-is qui peut, .. s·elon: l'art-icle 20,. · êt.re. remplacé par 
le paiement du traitement; :.-·,"~ ;' · 

.t • .. ) 

A faire ordonner au , Secrétariat de . la' s ·o-ciété. des Nations 
de verser immédiatement à la requérante · le· complément de 1 'indem
nité d'un an de traitement ( sur laquelle elle n'a reçu qu'un 
acompte de troîs mois): .frs 9720,- avec intérêt au 5 % dès le 
1er f évrier 1940. En tant que· de .b'esoin,· _, l'y condamner expressé· 
ment; · ·>· · 

A le faire condamner en outre à payer à· la requérante 
les sommes ou indemnités suivant es: 
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1) Celle de frs. 5400,- · re.pré.sentant cinq mois de traitement 
dont elle a été frustrée en ne recevant qu run mois de préavis 
au lie~ de· si~; c'est avec intér8t au 5 % dès le 1er février 
1940;' 

2) Celle de frs. 750,- à . titre de participation aux honoraires 
de son avocat; 

Débouter le Secrétariat de la Société. des Nations de 
toutes autres bu contraires conclusions; 

·Le condamner en tou~ · :),es · dépens .. de 1 1 instance; 

.. 
EN .FAIT ': . , . . . 

Attendu que Mlle MaJ·ras est entrée au service du Secré
tariat d~ la Société des Nations le 7 mars 1921; 

Qu'un poste de catégorie II de la· Tièriie· division à 
titre de fonctionnaire permanente jusqu'à la limite de l'~ge de 
60 ans lui fut offert par lettre du 23 février 193l:: d~ Secrétaire 
général; 

Que cet.te lettre posait que le contrat prop'osé serait 
régi par les règles en vigueur. du Statut du personn~l; 

Que, par lettre du 4 mars 1931, la requérante accepta 
ce nouveau contrat; 

Que, le 22 q.écembre 1933, le Secrétaire .. général infor
mait la requérante de .sa .promotion· dans une catégorie supérieure, 
signalant que le traitement afférent au nouveau poste serait 
soumis à toute décision que 1 1Assemblée pourrait prendre tant en 
ce qui concerne l' .échelle des traitements que les règles rela-
tives à l'augmentation annuelle; · · · 

Que, dans çette lettre, se tro,uvait le passage suivant: 
"A tous autres égards, votre engagement ·restera régi par les 
termes de la. le.ttre quj,. .. vous a été adressée le 23 février 1931"; 

Que, par lettre du 20 décembre 1939, le D~re cteur du 
Personnel proposa à la requérante le choix entre une suspension 
de son contrat et sa démissio~ ·sous certaines conditions: 

Que, par lettre du 23 décembre 1939, elle répondit qu'il 
ne lui était pas possible d'accepter les termes du dilemme 
proposé, qu'elle se ·. ~éférai;t : . ~ux articles '' l8 et 30 bis du Statut 
du Personne·l la mettant notamment à.u bénéfice d 1uh délai de 
résiliation de six mois~ . ·· · .. , 

Que, par lettre .. du 2~:)" décémbre de i'a m8me ani:l.éé, · le 
Directeur lui répondit qu'il était obligé de lui appliquer les 
dispositions de l'article 18 du Statut du Personnel, modifié par 
la décision dé 1 'AssembJ:ée en date du 14 : ciécembre 1939, que son 
engagement prendrait fin le 31 janvier l9~rb au S'air et que la 
résiliation donnait à la requérante droit à l'indemnité prévue à 
l'article 73 du dit Statut, article également modifié par la ~me 
décision de l'Assemblée; 
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·SUR LA COMPETENCE 

I. ·At~e-ndu que ie Stat~-t du Tribun.al administratif expose 
expre~sément, · en ·sori a~ticle II § ~' qu~ le Tribunal est com
pétent pour · ëonnaître des requê~es _invoquant l'inobservation, 
soit quant au fond, soit quant à. J,~ .f·Qrme, . de.a· stipulations du 
contrat à' engagement de.s fonctio·nnq.-ires; . 

1 •.• •• • .. • • • 

A ttendÙ que cés termes· ··impliqu8nt a ttribut.ion d'une com
pétence plénière -en ce _qui conce~ne ~'exécution de tous_ enga
gements contractuels pris par ·1a Société des Nations à l'égard 
de s·es fonctionnaires; _ qu 1 il n 1 est fait aucune distinction 
quelconque entr.e .. un ac tEL de 1 'Assemblée elle-même. et un acte 

· ·des agen.ts ·auxquels e-l lê ·.confie 1 'autorité . sür ·le personnel; 

Attendu que le Statut du Tribunal a été soumis à l'Assem
blée le 26 septembre 1927 et adopté tel qu'il avait été rédigé 
sans aucune modification, ni dans son esprit, ni rlans sa lettre; 
que c'est donc l'Assemblée elle-même qui a ·souverainement fixé 
l'étendue de la compétence du Tribunal, dqnnant ainsi à son per
sonnel une garantie de ::. justice qu 1 il ne lui ·. était désormais 
plus permis de rétracter; · 

Que tel a été d 1 ailleurs 1 !.B.v:i.s .. f;rmel exprimé par 
le Comité de juristes institu~ par · le Président de la Première 
Commission de la 13ème Assemblée, a_vis ·portant · sur le droit 
éventuel de ·celle-ci dè réduire le· traitement •de fonctionnaires; 
que cet avis admettant la compétence du .Tribu11al · a·&ni!üstratif 
a été donné le 8 octobre · 1932, à 1 1unantmité des membres de ce 
Comité (MM. Andersen, ·Basde.vant, Huber, . S~r .Wi.lliam Malkin et 
M. Pedroso), cf. Journal Officiel de -: la Socié,t~,. des Nations, 
Supplément spécial No. 107, page 206; .~ · 

• : 4, 

. ' .. 
II. Attendu qu'en outre c'est à tort ·qu~ le .Secrétaire 
général, par la décisiQn .contestée, a appliqué la résolution 
de 1 'Assemblée du ·14 décembre 1939 à la. requérantè; . 

Attendu, en ,effet, que la nominatiop de la . requérante 
était antérieure au 15 octobre -1932 et ne portait point une 
clause stipulant que les termes pourr~~ent ~n être modifiés par 
1 'Assehl.blée; 

Attendu que le Statut du ~erso~~el du Secrétariat, tel 
qu'il était en vigueur à la date du · contrat d'epgagemept de 
la requérante, faisait partie de ce contrat et que la requérante 
av ai~ droit acquis à: c.e que · des mod_ifica ti~ns du .Statut et 
notamment le.s modifications en: ·· l:t,tige_ des. articles 18 et 73 ne 
p·ourraient lui être appliquées s.a·ns c.om+.nun acc.ord.; 

Attendu que par~il commun ··a~c. or9- .n.:•est point .intervenu; 
• • • • • • ~ 1 1 

Attendu qu'il est inadmissible que l'Assemblée, par 
sa résolution du 14 décembre 1939, ait voulu porter atteinte 
à des droits acquis sans le dire expressis verbis; 
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Qu'à cet égard, le texte adopté par l'Assemblée ne prête 
à aucune équivoque et ne vise même pas l ' article 80 du Statut 
du Personnel, consacr~nt le respect des droits acquis; 

Attendu que l'interprétation de la partie défenderesse 
ne saurait non plus être déduité ·d 1un argument "ab absurdo", 
ni d'un argument tiré de l'effet utile, puisque les modifications 
en litige sont applicables aux fonctionnaires dont la nomination 
est postérieure aüL l~ octobre 1932 et à ceux dont la nomination 
est antérieure à ·cette· date, mais porte une clause stipulant que 
les termes peuvent .. en ·être m<Dd1fiés par · l 'Assemblée (article 30 
bis du Statut du Personnel du Secrétariat); 

Attendu- que : 1a.' requête est donc ,non s eulement formelle
ment, mais aussi effectivement, dirigée contre une décision 
du Secrétaire génér.al:, ·· ce · qui implique,. en toute hypothèse, la 
compétence d:u Tribunal · adfuinistratif; 

. . · .. 

AU FOND, ' ' l 

Attendu que la requérante, en vertu de son contrat d'en
gagement, avait dr.oi t acquis à ce qu'à la. résiliation de son . 
engagement par la ·décision con·t ·e·stée soient appliqués les articles 
18 et 73 du Statut du Personnel du Sec·rétariat, tels que ces 
articles étaient en vigueu·r à la date de son contrat d'engagement; 

Attendu que c'est ·à tort que, par la ·décision contestée, 
la requérante a ·éuê privée ·du bénéfice de ce droit acquis par ap
plication de· la résolution de .l ·'Assemblée du 14 déc.embre 1939; r--. Attendu que, vainemen~, · pou~ justi.fler cette. application 
~ ét'é invoquée la force majeure; 

Attendu, en effet, qu ·'il est inadmissible que la Société 
des Nations ne fut pas en mesure d'honorer les droits acquis de 
son personnel; 

Attendu que la requérante a donc.droit : 

1. à un préavis de six .mois, remplaçable par le paiement 
de six mois de traitement; 

2. à ùné indemnité égale à une année de traitement 
payabl~ sans délai; 

Attendu que ~e fait que le paiement de traitement rem
plaçant les mois de préavis ne s'effectuera qu'après un long 
délai et que l'indemnité n'a été payée qu là terme et par 
acomptes à des dates différentes ouvre le droit à des intérêts 
moratoires, que le Tricunal fixe ex aequo et bono à 4 %; 
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PAR CES MOTIFS 

Le Tribunal 

Se déclare compétent; 

Reçoit la requête en la forme et au fond; 

Dit que la requérante a droit à l'application des 
Articles 18 et 73 du Statut du Personnel du Secrétariat, tels 
qu'ils étaient en vigueur à la date de son engagement; 

En conséquence; 

1." Condamne la partie défenderesse à verser à la 
requérante la somme de 5.400 francs suisses, représentant 
cinq mensualités de traitement, ensemble les intérêts à 4 % 
depuis le ler février' 1940; 

2. Condamne la partie défenderesse à payer à la requé
rante · les intérêts à 4% 

sur 9.720 francs suisses à compter du 1er février 1940 
jusqu'au 3 mars 1941 

sur 6.480 francs suisses à compter du 3 mars 1941 
jusqu'au 18 février 1942 

sur 3.240 francs suisses à compter du 18 février 1942 
jusqu'au 13 février 1943; 

3. Condamne la partie défenderesse à payer à la 
requérante la somme de 500 francs suisses à titre de partici
pation dans ses frais de défense; 

4. Ordonne la restitution du dépôt effectué par la 
requérante, conformément à l'article VIII du Statut du Tribu
nal. 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, le 26 fé
vrier 1946 par le Jonkheer van Rijckevorsel, président, 
M. Eide, vice-président,et Son Excellence M. Devèze, juge, 
lesQuels ont apposé leur signature au bas des présentes, ainsi 
que nous, van Asch van Wijck, greffier du Tribunal. 

(Signatures) 

Albert Devèze A. van Rijckevorsel Vald. Eide 

W.H.J. van Asch van Wijck 

Pour copie conforme, 
Le Greffier du Tribunal administratif. 
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